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M. DELPONT/SC VISION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

SCP Stéphanie JEANJEAN
BOUDON, Henri PASSEBOIS

Olivier JEANJEAN
Notaires Associés

Carpentras

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Stéphanie  JEANJEAN-BOUDON,  titulaire  d’un  Office  Notarial  à
CARPENTRAS (84200) 100 Avenue Wilson, le 24 janvier 2022, enregistré à SPFE AVIGNON 1er bureau
le 24/01/2022 dossier 2022 00008515 réf 2022 N 00154 :
Monsieur  Norbert  Pierre-Marie  DELPONT,  Commerçant,  époux  de  Madame  Dominique  Thérèse
Claudette TAURINES, demeurant à PERNES-LES-FONTAINES (84210) 230, Traverse de Pavardian chez
Mme Valérie RIPERT.
A CEDE A :
La Société dénommée SC VISION, Société à responsabilité limitée au capital de 10.000,00€ €, dont le
siège est à LAGNES (84800), 16 rue des Santolines, identifiée au SIREN sous le numéro 907842595 et
immatriculée au RCS de AVIGNON.
Un fonds de commerce de Optique Photos et tout ce qui s’y rapporte sis à CARPENTRAS (84200), 31,
Avenue du Mont Ventoux, lui appartenant, connu sous le nom commercial Alpha Optik, et pour lequel il
est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON sous le numéro 303974554
moyennant le prix principal de TROIS CENT MILLE EUROS (300 000,00 EUR),
s’appliquant aux éléments incorporels pour DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (250 000,00 EUR),
au matériel pour CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00 EUR). Le stock des marchandises évalué à
45.999,00 EUR H.T. en sus.
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Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
jouissance a été fixée au 1er février 2022.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, au siège de Me Stéphanie JEANJEAN-BOUDON, notaire à CARPENTRAS
(84200) 100 av. Wilson où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

3952893
Publié le 28/01/2022
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